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COMMISSION DES JEUNES 

PROCÈS VERBAL N°2 - SAISON 2023/2024 
RÉUNION du 19 DECEMBRE 2023 

 

Préside Laurent TRESSENS 

Présents Julien DESMARES, Jean-Marc SALLIN, Frédéric VENDEUR, Alain ZEMIHI 

Excusé Alexandre LE MORVAN 

Assiste Eric GUILLIER (agent administratif) 

 
 

COMPETITIONS JEUNES 2e phase 2023-2024 
 
La Commission fait le point sur les classements des championnats de Jeunes 1ère phase du District 
et procède à l’organisation des différents championnats de 2e phase : 
Rappel réglementaire : « Une équipe de jeunes en entente peut participer à l'ensemble des 

compétitions de District (selon le règlement de District ou de Ligue), sans possibilité d'accéder aux 

compétitions de Ligue. » (art. 39 bis RG FFF) 
 

U18 
 

Régional 2 : 
Accèdent en Régional 2 Champagne-Ardenne pour la 2e phase, sous réserve d’acceptation des 
clubs concernés, le premier de chaque groupe de 1ère phase ainsi que le meilleur deuxième comme 
défini par l’article 11.2 des Règlements Particuliers 2023-2024 du District Haute-Marne et l’article 
5.2 des règlements des championnats de jeunes 2023-2024 du District Haute-Marne. 
Accèdent en Régional 2 : Ornel (poule A), Asptt Chaumont et Montier (poule B) ; 
Une poule de 12 équipes (matches aller simple) 

 

Départemental 1 : 
Accèdent en Départemental 1 pour la 2e phase, sous réserve d’acceptation des clubs concernés, le 
moins bon 2e, les 3e et 4e de chaque groupe de 1ère phase et le meilleur 5e. 
Accèdent en Départemental 1 : St Dizier Esp., Vaux/Blaise et Ecole de Football Nord 52 (poule A), 
Bassigny Foot, Ouest 52 et Bologne (poule B). 
Une poule de 6 équipes (matches aller/retour) 

 

Départemental 2 : 
Ecole Marne Rongeant, Marnaval et Chevillon/Wassy/Bayard (poule A), Prez Bourmont Manois, 
Ent. Le Val Moiron, Sud Haut-Marnais et Ecole Marne Rongeant 2 (poule B). 
Une poule de 8 équipes avec un exempt (matches aller/retour) 
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U15 
 

Départemental 1 : 
Accèdent en Départemental 1 pour la 2e phase, sous réserve d’acceptation des clubs concernés, 
les deux premiers de chaque groupe de 1ère phase. 
Accèdent en Départemental 1 : Vaux/Blaise et Ecole de Football Nord 52 (poule A), Prez Bourmont 
Manois et Gpt 3 Provinces (poule B), Bassigny Foot et Sud Haut-Marnais (poule C). 
Une poule de 6 équipes (matches aller/retour) 

➢ Le premier accède en U16 Régional 2 (dans le respect de l’article 39 bis des RG). (sous réserve, à 

confirmer par la Ligue) 

 

Départemental 2 : 
La Commission, après les résultats de la 1ère phase et les différences de niveau entre les équipes, 
décide, dans l’intérêt sportif, de faire des groupes de niveau. 
Poule A (poule haute) : Chevillon/Wassy/Bayard, Marnaval (2), Bologne/Asptt, Ouest 52, Chaumont 
(2) et Val Moiron. 
Une poule de 6 équipes (matches aller/retour) 

Poule B (poule basse) : St Dizier Esp., Montier, Val Moiron (2), AJ Académie, Bassigny Foot (2), Gpt 
3 Provinces (2), Bologne/Asptt (2) et Sud Haut-Marnais (2). 
Une poule de 8 équipes (matches aller/retour) 

 
 

U13 
 

Interdistricts : 
Accèdent aux Interdistrict Aube/Haute-Marne pour la 2e phase, sous réserve d’acceptation des 
clubs concernés, les cinq premiers de Départemental 1 1ère phase. 
Accèdent en Interdistrict : Marnaval, Sud Haut-Marnais, Ecole Marne Rongeant, Asptt Chaumont et 
Chaumont. 
Une poule de 10 équipes (matches aller simple) 

 

Départemental 1 : 
Accèdent en Départemental 1 pour la 2e phase, sous réserve d’acceptation des clubs concernés, 
les deux premiers de chaque groupe de Départemental 2 1ère phase ainsi que le meilleur troisième 
comme défini par l’article 11.2 des Règlements Particuliers 2023-2024 du District Haute-Marne et 
l’article 5.2 des règlements des championnats de jeunes 2023-2024 du District Haute-Marne. 
Accèdent en Départemental 1 : Marnaval (2), Vaux/Blaise et Chevillon/Wassy/Bayard (poule A), Sud 
Haut-Marnais 2 (poule B), Ouest 52, Bologne et Rouvres/Aube/Aujon (poule C). 
A noter : Val Moiron (2e poule B) ne souhaitant pas accéder en D1 est remplacé par 
Chevillon/Wassy/Bayard. 
Deux poules de 6 équipes (matches aller/retour) 

Poule A : Chevillon/Wassy/Bayard, Ecole de Football Nord 52, Ornel, Montier, Marnaval (2) et 
Vaux/Blaise. 
Poule B : Gpt 3 Provinces, Prez Bourmont Manois, Sud Haut-Marnais (2), Ouest 52, Bologne et 
Rouvres/Aube/Aujon. 
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Départemental 2 : 
La Commission décide, dans l’intérêt sportif, de faire des groupes de niveau. 
Quatre poules de 6 équipes avec ou sans exempt (matches aller/retour) 

Poule A (poule haute) : Marnaval (3), St Dizier Esp., Cs Bragards, Ecole de Football Nord 52 et Val 
Moiron. 
Poule B (poule basse) : Ecole Marne Rongeant (2), Ent. Dseb/Ascr, Vaux/Blaise (2), Prez/Bourmont 
Manois (2), AJ Académie et Ouest 52 (2). 
Poule C (poule haute) : Bologne (2), Gpt 3 Provinces (2), Bassigny Foot, Gpt 3 Provinces (3), Sud 
Haut-Marnais (3) et Asptt Chaumont (2). 
Poule D (poule basse) : Gpt 3 Provinces (4), Val Moiron (3), Val Moiron (2), Sud Haut-Marnais (4), 
Chaumont (2) et Sud Haut-Marnais (5). 
 

 
 

CALENDRIER GENERAL JEUNES 2e PHASE SAISON 2023-2024 
 
La Commission établit ensuite le calendrier général prévisionnel des compétitions de jeunes pour la 
2e phase 2023-2024 (annexe).  
 
 
 Le Président,        Le secrétaire de séance, 
 L. TRESSENS          E. GUILLIER 
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ANNEXE 


